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SOCIETE GENERALE DES PRISONS

ALLOCUTION DU PRÉSIDENT

/I Messieurs les Membres de la Société.

La dixième année de notre existence s’est accomplie depuis la fm 
de notre dernière session. Nous avons voulu, avant de reprendre 
nos travaux habituels, vous réunir spécialement pour en fêter avec 
vous l ’heureux anniversaire et vous parler à cette occasion des tra
vaux accomplis en commun, des résultats obtenus, de la direction à 
donner à nos nouveaux efforts, et aussi des hommes dont le patro
nage éminent ou l ’infatigable et dévoué concours nous ont assuré le 
rang que nous avons conquis dans la science pénitentiaire.

Il est à peine besoin de vous rappeler les circonstances qui ont 
provoqué la naissance de notre société.

La loi du 5 juin 1875 sur la transformation de nos prisons dépar
tementales venait de sortir de la vaste enquête poursuivie par l ’As
semblée nationale, sur l ’initiative de M. d’Haussonville. Un régime 
pénitentiaire nouveau, fondé sur des bases d’une réforme rationnelle, 
s’inspirant à la fois du triple principe de toute répression efficace, 
la correction, l ’amendement, l ’intimidation, allait enfin succéder au 
pêle-mêle corrupteur de la détention en commun. Mais il y avait 
loin du vote de la loi à son application. Pour que le nouveau sys-
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tème se réalisât en fait, par la construction Rétablissements propres 
à établir partout la séparation salutaire qu’il instituait, il y avait de 
nombreuses et redoutables difficultés à prévoir : la résistance des 
départements imprudemment déclarés, en 1862, propriétaires des 
prisons de courte peine et que la loi nouvelle, un peu timide peut- 
être dans ses moyens d’exécution, ne permettait dans aucun cas de 
contraindre àleur transformation, l ’état des finances, les retours offen
sifs des doctrines adverses, et tout ce que la mobilité de la politique 
peut amener de ralentissement et d’hésitation dans les œuvres de 
longue baleine.

Ce n’était point assez que la loi eût créé pour veiller à son exécu
tion un Conseil supérieur des prisons, sujet lui-même aux variations 
des règlements administratifs.

Vous avez compris que la continuité de son application ne serait 
efficacement garantie contre les dangers de tels aléas qu’à la condition 
de créer à la fois autour d’elle, par le libre concours d ’adhésions 
résolues,- une atmosphère de fermes convictions et une garde active 
et vigilante.

Vous n ’avez point oublié le succès que rencontra cette idée.

Les hommes les plus éminents dans la science, la magistrature, 
la politique et le barreau vinrent spontanément se grouper, sans 
acception de partis, sous le patronage des deux noms les mieux faits 
pour assurer dès ses premiers pas l ’autorité de votre entreprise : 
l ’éminent doyen de la science pénitentiaire en France et peut-être 
dans le monde, notre vénéré collègue, M. Charles Lucas, et l ’une 
des plus hautes personnifications de la justice et du droit dans notre 
pays, l’illustre Dufaure.

Plus de six cents adhésions répondaient à votre appel tant en 
France qu’à l ’étranger; et vous fondiez, en même temps que vos 
réunions mensuelles, le Bulletin périodique destiné à recueillir et à 
répandre vos travaux.

D ix années se sont écoulées depuis, ces dix premières années qui, 
dans l ’existence des sociétés comme dans celle des individus, sont 
les plus difficiles, les plus exposées, les plus combattues, celles où il 
faut disputer et conquérir sa place à la vie.

Les dix volumes de travaux et d’études dont nous avons la satis
faction de vous remettre aujourd’hui la Table alphabétique, témoi-
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gnent suffisamment de l ’active fécondité de votre labeur et’’ de 
l ’énergie de votre vitalité. C ’est constater un fait, de dire qu’avec la 
vaste publicité devoireBulletin, l ’importance de votre bibliothèque, 
l ’étendue de vos relations à l ’étranger, et, j ’ajouterai sans crainte 
d’être taxé de flatterie, l ’autorité attribuée partout aujourd’hui à vos 
travaux, vous avez rallumé dans notre pays le foyer scientifique qui, 
à une autre époque, y  a brillé d’un si vif éclat.

Vous avez, en outre, par l ’abondance des documents recueillis 
au dehors, par le vaste champ donné à vos investigations, à vos 
discussions et à vos études, constitué le centre d’informations le 
plus actif et le plus complet, en même temps que vous êtes devenus 
l ’un des instruments les plus autorisés de l ’initiative pénitentiaire. 
Un rapide coup d’œil sur la Table décennale dont je viens de parler 
le démontre.

Poursuivant l ’enquête commencée par l ’Assemblée nationale, 
vous avez voulu la compléter par la comparaison des systèmes sui
vis à l ’étranger. Un vaste ensemble de renseignements puisés aux 
sources les plus sûres, nous a montré, en faisant passer sous nos 
yeux la législation de tous les pays depuis les États-Unis, l’Angle
terre et la Belgique, nos précurseurs dans la réforme, jusqu’à la 
Chine et au Japon, l ’impulsion presque unanime des peuples civi
lisés à chercher dans l ’amendement du coupable par l ’isolement le 
principal remède contre la récidive.

Mais le mode d’emprisonnement, si efficace qu’il puisse être, 
n ’est pas la seule digue à opposer au torrent sans cesse croissant de 
la criminalité. Vous avez voulu vous attacher, par une étude spéciale, 
à toutes les mesures propres à atteindre la réitération du délit dans 
ses sources mêmes. Éclairée d’abord par une enquête faite à l ’étran
ger, la question a longtemps occupé vos séances.

Tout se tient dans un système pénitentiaire bien réglé. Comment 
combattre efficacement la récidive, sans chercher à la prévenir, et 
comment s’occuper des moyens propres à empêcher la rechute sans 
étendre son étude à ceux qui pourraient prévenir la chute elle- 
même ?

C ’est ainsi que vous avez successivement étudié- :

Les mesures répressives de la récidive, telles que le système des 
peines cumulées ou régime progressif et la relégation ;



Ses moyens préventifs : éducation correctionnelle, libération 
conditionnelle, patronage, réhabilitation ;

Les institutions propres à diminuer la criminalité par la correc
tion de l ’enfance et l ’assistance de la misère : protection de l ’enfance 
abandonnée ou coupable, écoles industrielles, écoles de réforme, 
maisons de travail pour les mendiants et vagabonds.

É tendant enfin votre sphère à tout ce qui touche aux intérêts de 
la répression, vous avez porté vos délibérations sur la question si 
délicate des aliénés criminels, sur le problème toujours ouvert de la 
peine de mort, sur l ’extension des circonstances atténuantes, sur la 
loi du pardon et jusque sur les abus possibles de l ’institution du 
casier judiciaire.

Il n’est pas une de ces questions qui n’ait donné lieu à de solides 
travaux, à de fructueuses discussions. Je puis même constater, non 
sans une légitime fierté, que si certaines d’entre elles ont reçu ou 
sont sur le point de recevoir d’utiles solutions, telles que la loi sur la 
libération conditionnelle, le patronage et la réhabilitation, la propo
sition de la loi sur la protection de l ’enfance abandonnée ou coupable, 
celle sur les maisons de travail, celle sur l ’aggravation des peines en 
cas de récidive et leur atténuation en cas de premier délit, et les 
dispositions relatives aux aliénés criminels dans le projet de loi sur 
les aliénés, c’est chez vous qu’elles ont reçu leur première impul
sion.

J’ai parlé du patronage. Je veux y revenir pour insister sur l ’émi
nent service que vous avez rendu à l ’institution même, inséparable 
complément de toute réforme rationnelle, et aussi aux nombreuses 
sociétés qui, à l ’étranger comme en France, cherchent à en faire 
passer l’esprit dans la pratique en accomplissant la rude tâche de 
combattre la récidive sur le terrain des faits, par l’assistance tempo
raire et le travail.

Après avoir, comme toujours, ouvert une enquête internationale 
sur l ’état de la question et des faits et en avoir soumis les résultats 
à la discussion, vous avez voulu réserver chaque mois dans votre 
Bulletin une place spéciale à cet important sujet et votre revue du 
patronage est devenue comme le bulletin officiel des associations 
qui dans les diverses parties du monde se consacrent à l ’assistance 
des libérés.



Par lui nous avons appris à connaître la multitude jusque-là igno
rée des établissements de tout ordre, écoles industrielles, hospitalités, 
colonies, sociétés de travail ou d’assistance, maisons de refuge, etc. , 
sortis spontanément aux Etats-Unis, en Angleterre, en Suisse, chez 
nous-mêmes, et dans d’autres pays encore, dès inspirations de l ’ini

tiative privée. Nous avons connu les efforts de chacun, les moyens 
souvent ingénieux, toujours méritoires employés suivant les pays 
et de cet ensemble d’informations sont nés un enseignement, une 
émulation dont les fruits ne seront pas perdus. Qu’il soit permis à 
un des hommes qui se sont le plus occupés de ces délicates ques
tions, de vous donner ici au nom de tous un témoignage de recon
naissance.

Mais c ’est surtout sur l ’application de la loi du 5 juin 1875, but 
principal de votre fondation, que vous avez porté vos efforts.

Le fait seul de la constitution de notre société devait lui apporter 
un utile secours. O11 n’attaque pas les citadelles bien gardées, aussi 
n’avons-nous pas eu beaucoup à lutter contre les objections de 
principe. Les dissentiments d’école se taisaient et notre administra
tion pénitentiaire, si fermement engagée dans la nouvelle voie, sous 
la direction de son chef habile, ne rencontrait dans les dispositions 
des pouvoirs publics aucun obstacle à l ’inscription annuelle au 
budget, d ’un crédit pour la construction de pénitenciers nouveaux.

Mais combien ce crédit était faible et de quelle lenteur ne frappait-il 
pas l ’exécution de la loi qui, pour atteindre efficacement la crimi
nalité, eût dû recevoir une prompte application ! A peine voyait-on 
une ou deux maisons nouvelles s’élever par année. La cause prin
cipale était,nous l ’avons déjà dit, dans la résistance des départements, 
effrayés par l ’énormité prétendue des dépenses, et dans la pénurie 
du Trésor. Sous ce rapport elle échappait à toute action directe de 
notre part. Mais n ’était-il pas possible d’amoindrir l ’obstacle en 
soumettant les conditions administratives imposées aux architectes 
et les devis mêmes des constructions à un sévère contrôle? Nous 
l ’avons cru et nous ne nous sommes pas vainement employés à 
cette tâche.

Après avoir soigneusement recueilli à l’ étranger, suivant une 
habitude dont nous nous sommes fait une loi, tous les documents 
propres à éclairer notre examen, nous sommes arrivés à démontrer



qu’il y avait cle larges économies à réaliser dans le coût de la cellule, 
et nous adressant directement aux conseils généraux de nos dépar
tements, nous leur avons communiqué le résultat de nos études. 
Nous avons ensuite appelé l ’attention de l ’administration, par de 
solides travaux auxquels un de nos collaborateurs les plus dévoués 
s’est plus spécialement consacré, sur la notable économie à réaliser 
par l ’emploi des détenus à la construction des pénitenciers, suivant 
l ’exemple donné par l ’Angleterre, et sur la nécessité de vaincre soit 
par la rétrocession des prisons à l ’État, soit par le caractère obliga
toire donné aux dépenses mises à la charge des départements, des 
résistances dont la persistance finirait par tenir l ’État et la loi en 
échec.

Enfin vous avez couronné vos efforts en ce sens, en ouvrant un 
concours pour la construction économique d’un type de maison 
cellulaire de moyenne importance. De sérieux travaux ont répondu 
à votre appel, et ceux que le jury a jugés dignes de récompense, 
ont paru assez importants pour être envoyés à l ’Exposition du Con
grès international de Rome, comme une démonstration des progrès 
à réaliser dans cet ordre d’idées.

Disons que tandis que vous vous livriez à celtd recherche, 1 ’Ad
ministration pénitentiaire entrant dans la même voie, réunissait les 
hommes de l ’art, étudiait avec eux les moyens de simplifier les 
procédés de construction, de substituer partout où cela était possible 
la brique à la pierre de taille et de bannir les préoccupations exces
sives d’art et de luxe, et arrivait ainsi à se convaincre que le prix 
de la cellule, abusivement porté à l ’origine à cinq, six, sept et même 
huit mille francs, pouvait être abaissé, dans des conditions normales, 
à 3.000 fr. ; qu’ainsi la prison cellulaire n’exigeait pas une dépense 
sensiblement supérieure à la prison du régime commun.

Espérons que ce résultat obtenu par nos communs efforts profi
tera à une plus rapide application de la réforme,

Tel est, Messieurs, en négligeant bien des points accessoires, 
l ’ensemble des travaux accomplis dans ces dix premières années. 
Ajoutons, pour achever d ’en constater le mérite, q u ’il a été trouvé 
digne, par le meilleur juge qu ’ils pussent avoir ( i)  , d ’être signalé,
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dans un rapport élogieux à l ’Académie des sciences morales et 
politiques, qu’il vous a assuré une place honorable au milieu des 
représentants autorisés de la science pénitentiaire dans les Congrès 
internationaux de Stockholm et de Rome, et qu’il a été l ’objet d’une 
haute récompense à l ’exposition internationale de 1878.

Forte de ces premiers avantages, la Société générale des prisons 
continue son œuvre avec persévérance et confiance. Bien qu ’elle ait 
abordé dans celte première période de sa vie la plupart des sujets 
que comporte la réforme pénitentiaire, l ’aliment ne manquera pas 
à ses discussions et à ses études. Un grand courant cl’opinion porte 
les peuples à réformer leurs législations criminelles vieillies. La 
liberté veut des garanties nouvelles pour la sécurité des citoyens en 
même temps que pour la défense des inculpés. La justice demande 
une répression mieux proportionnée à l ’état moral des coupables, 
et des peines qui répriment sans avilir et qui corrigent en frappant. 
L ’humanité répudie les peines inutilement barbares et réclame, 
jusque dans la rigueur extrême, l ’indulgence pour la sincérité du 
repentir et l ’assistance après l ’expiation.

Des projets de réforme de nos Codes pénal et d’instruction cri
minelle sont à l’étude. Le Gouvernement en a pris lui-même l ’ini
tiative. Voici un vaste champ ouvert à nos nouvelles études. Nous 
saurons le parcourir avec l ’esprit d’initiative et de progrès qui est 
la raison même de notre existence, mais sans nous départir de la 
prudence sans laquelle rien de durable ne peut se fonder, nous 
maintenant également éloignés de l ’utopie, ce pire ennemi du pro
grès, et de l ’immobilité qui, sous les grands noms de défense sociale 
ou de respect des traditions, oppose une barrière systématique à 
toute réforme.

Mais, tout en poursuivant ces horizons nouveaux, nous ne per
drons pas un instant de vue ce qui a été dès le principe et ce qui 
restera le but dominant de nos efforts communs.

Les difficidtés d’ordre purement financier, qu’a jusqu’ici ren
contrées la loi du 5 juin 1875 semblent devoir se compliquer d ’un 
élément nouveau. Un rapport récent de la commission du budget de 
la Chambre des députés émet des doutes sur l ’efficacité de la sépara
tion individuelle. Les conseils généraux entraînés vers d’autres 
dépenses opposent aux demandes réitérée? de l’administration une



force d’inertie dont on n’a aucun moyen légal de triompher. Le 
Parlement enfin réduit d'année en année les crédits qui lui sont 
demandés.,

Il est impossible qu’une situation aussi désastreuse pour l ’avenir 
de la réforme, aussi contraire à l'autorité due à une loi votée, se 
prolonge. Ou il faut, ce que personne ne demande, que la loi soit 
abrogée, ou il faut la fortifier des dispositions propres à assurer sa 
prompte et définitive exécution.

Vous avez, à une autre époque, sollicité directement et non sans 
efiet le Gouvernement de prendre vis-à-vis des Chambres une atti
tude plus décisive à cet égard. Il est temps de renouveler vos dé
marches.

Une loi a été déposée au Sénat en réponse à l ’initiative prise par 
un des membres de notre Société, pour amender la loi de 1875. Le 
vice de certaines de ses dispositions n’a pas permis d'en poursuivre 
l'étude ; elle semblaitpar quelques côtés constituer plutôt un retour sur 
les principes de la loi qu’un complément propre à la fortifier. Mais 
à côté du point contesté se trouvaient de très sages dispositions, celle 
notamment qui autorisait deux ou plusieurs départements limitro
phes à s'associer pour la construction d’un pénitencier commun, 
celle encore qui rendait la dépense obligatoire et donnait à l ’Etat le 
droit d’exiger la transformation lorsque l ’état d'une prison rendait 
sa reconstruction nécessaire. Les sentiments qui ont fait rejeter 
l'autre portion du projet ne peuvent laisser de doute sur l ’admission 
de ces sages mesures. Demandons au ministre d ’insister pour leur 
prompte adoption. Demandons-lui encore de ne point laisser la loi 
sous le coup des hésitations qui viennent d ’être manifestées, d’en 
prendre hautement la défense, de ne laisser subsister aucune équi
voque, et d’appuyer son intervention par un relèvement de crédit 
devenu nécessaire. Puis, pour ce qui nous concerne, reprenons 
laborieusement notre tâche, et par nos écrits, nos discours, notre 
propagande continuée et agrandie, montrons que nul de ceux que 
la réforme a eus depuis dix ans pour soutiens, ne se trouve ni hési
tant dans son opinion, ni découragé dans ses espérances.

Je ne puis, Messieurs, parler de vos travaux, sans rendre hom
mage aux hommes éminents dont la haute direction les a si vaillam
ment soutenus ou dirigés.
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J’ai déjà nommé notre vénérable doyen, M. Charles Lucas, à 

qui l ’anniversaire de son cinquantenaire à l'Académie des sciences 
morales et politiques nous a permis de payer récemment notre 
dette de gratitude, etM . Dufaure trop tôt enlevé, malgré ses longs 
services, à la tribune et au pays.

Je ne fais que traduire vos sentiments unanimes en joignant à 
leurs noms vénérés ceux de M. Mercier et de M. Bétolaud qui placés, 
l ’un sur le siège le plus élevé de la magistrature, l’autre à la tête de 
notre glorieux barreau, n’ont pas cru déchoir en répondant à l’appel 
de notre société et ont couvert ses travaux, par l ’acceptation de sa 
présidence, de l ’autorité de leur haute situation, de leur caractère 
et de leur talent.

Que ne puis-je dans les limites étroites de cette allocution, citer 
après eux tous les concours qui se sont donnés spontanément à 
nous, nos vice-présidents, nos présidents de section, nos collègues 
du conseil de direction, nos secrétaires, nos rapporteurs, nos colla
borateurs, nos correspondants de province et de l ’étranger !

Je n’en finirais pas de cette longue litanie, si je ne rencontrais 
enfin un nom auquel il faut s’arrêter, que vous ne me pardonneriez 
pas de ne pas nommer et après lequel il n’est plus possible de parler 
de personne.

C'est, vous l ’avez compris, celui de notre infatigable et dévoué 
secrétaire général dont l'activité nous a assuré tant de concours, 
dont les hautes qualités nous ont donné tant de relief et dont le nom 
entièrement identifié à notre œuvre, se trouve si étroitement mêlé 
à tout ce que nous avons pu faire d’utile et de bon.

M. Fernand Desportes a été depuis l’origine lam e de la société, 
assumant presque à lui seul la lourde tâche de la préparation de nos 
séances, de la publication de notre Bulletin, de l ’étude des plus 
graves questions. Si nous avons rencontré quelques succès dans 
notre œuvre, c’est à lui principalement qu’en revient l’ honneur. 
Mais je ne veux point empiéter sur la lâche qu’un autre doit remplir 
d’une manière plus flatteuse pour lui.

Une initiative toute spontanée, devançant les intentions du conseil 
de direction, a voulu en effet saisir l ’occasion qui nous réunit pour 
offrir à noire collègue un témoignage durable de notre reconnais
sance et de notre affection. Nous avons voulu, tout en prenant notre
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part de cette manifestation, lui laisser son caractère privé, pensant 
qu’elle aurait ainsi plus de prix.

Je cède donc la parole à celui de nos collègues qui doit se faire 
l ’interprète des sentiments de tous, heureux que cet anniversaire 
destiné à célébrer le succès de nos travaux, devienne en même temps 
un jour de fête pour celui qui y a le plus contribué.

Le Président de la Société générale des Prisons, 

R. BÉRENGER,

Sénateur.



DOCUMENTS

Statuts de la Société générale des Prisons.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  L ’Association dite « Société générale des 
Prisons » fondée en 1877, a son siège à Paris. Elle a pour objet de 
contribuer à l ’amélioration du système pénitentiaire.

Elle se propose d’atteindre ce but :
i°  Par l ’institution de réunions périodiques où sont examinées les 

questions ayant trait au régime des établissements pénitentiaires ;
20 Par des publications périodiques et spéciales ■
3° Par un concours actif donné aux commissions, sociétés et 

œuvres de patronage formées pour venir en aide aux prisonniers 
libérés.

A r t . 2. —  La Société se compose de membres titulaires résidant 
à Paris, dans les départements et à l ’étranger ; pour être membre 
titulaire il faut : i° être présenté par deux membres de la Société et 
agréé par le Conseil de direction ; 20 payer une cotisation annuelle 
dont le minimum est de 20 francs.

Elle comprend en outre les membres correspondamts à l’étranger 
dont la liste est arrêtée chaque année par le Conseil de direction.

Tout membre qui n’a pas acquitté sa cotisation de l ’année peut, 
après deux avertissements, l ’un du Trésorier, et l ’autre du Secrétaire 
généra], être déclaré démissionnaire par décision du Conseil.

A r t . 3 . —  La Société est administrée par un Conseil de direc
tion composé de :



i° Un Président élu pour deux ans et non immédiatement rééli
gible ;

2° Quatre Vice-Présidents et vingt membres au moins élus pour 
quatre ans, renouvelables par quart, et non immédiatement rééli
gibles ;

3° Un Secrétaire général, quatre Secrétaires au moins et un 
Trésorier nommés chaque année par le Conseil.

Le Conseil se réunit tous les mois et chaque fois qu’il est convo
qué par son Président ou sur la demande du quart de ses membres.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit au remplacement de ses 
membres, sauf ratification par la plus prochaine assemblée générale.

La présence de la moitié des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations.

Il est tenu un procès-verbal des séances du Conseil qui est signé 
par le Président et le Secrétaire.

Le Conseil autorise toutes les dépenses.
Il ordonne et surveille toutes les publications.

A r t . U  —  Les délibérations relatives à l ’acceptation des dons et 
legs, aux acquisitions et échanges d’immeubles sont soumises à 
l ’approbation du Gouvernement.

Ar t . 5. —  Le Trésorier représente la Société en justice et dans 
tous les actes de la vie civile ; il n’acquitte aucune dépense si elle n’a 
été préalablement autorisée par le Conseil de direction et ordon
nancée par le Secrétaire général.

Art. 6 . —  Le Conseil désigne chaque année un de ses membres 
pour administrer la bibliothèque et les archives de la Société.

Toutes les fonctions des membres de la Société sont gratuites.

A r t . 7 . —  Les ressources de la Société se composent :

i°  Des cotisations et souscriptions de ses membres ;
2° Des dons et legs dont l’acceptation aura été autorisée par le 

Gouvernement ;
3° Des subventions qui pourraient lui être accordées ;
4° Du produit des ressourcés créées à titre exceptionnel avec 

l’autorisation du Gouvernement.
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5° Enfin du revenu de ses biens et valeurs de toute nature.

, A r t . 8. —  Les fonds disponibles seront placés en rentes nomi
natives 3 °/0 sur l’État ou en obligations nominatives de chemin de 
fer dont le minimum d'intérêt est garanti par l’État.

A r t . 9 . —  Le fonds de réserve comprend :

i 0 Le dixième de l ’excédent des ressources annuelles à partir du 
jour de la reconnaissance ;

5° La moitié des libéralités autorisées sans emploi.
Ce fonds est inaliénable : ses revenus peuvent être applicpiés aux 

dépenses courantes.

A r t . i o . —  Les réunions des membres delà Société ont lieu 
tous les mois, sauf pendant les vacances. Leur ordre du jour est 
réglé par le Conseil de direction.

Aucune discussion ne peut avoir lieu dans les séances que sur les 
questions portées à l ’ordre du jour.

Les travaux soumis aux réunions ne sont l’objet d’aucun vote.
Les propositions concernant les travaux ou l’administration de la 

Société sont renvoyées sans débats à l ’examen du Conseil.
L ’assemblée générale annuelle approuve les comptes de l ’exercice 

clos, vote le budget de l ’exercice suivant et pourvoit au renouvelle
ment des membres du Conseil de direction,

Le rapport annuel et les comptes sont adressés, chaque année, à 
tous les membres, au Préfet de la Seine et au Ministre de l’in
térieur.

Art. 11. —  La qualité de membre de la Société se perd :

i° Par la démission :
20 Par la radiation prononcée pour motifs graves, par l’assem

blée générale, à la majorité des deux tiers des membres présents, 
sur le rapport du Conseil de direction et le membre intéressé dûment 
appelé à fournir ses explications.

A r t . 12 . —  La Société peut se diviser en différentes sections 
ou commissions dont le nombre et les attributions sont arrêtés 
chaque armée par le Conseil.



Aut. i 3 . —  Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la pro
position du Conseil de direction ou sur la demande de vingt-cinq 
membres, soumise au bureau au moins trois mois à l ’avance. 
L ’assemblée extraordinaire spécialement convoquée à cet effet ne 
peut modifier les statuts qu’à la majorité des deux tiers des membres 
présents.

La [délibération de l ’assemblée est soumise à l’approbation du 
Gouvernement.

A r t . i  A •— • Il en sera de même et dans les mêmes conditions en 
cas de demande de dissolution.

L ’assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution 
delà Société et convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre, 
au moins, la moitié plus un des membres en exercice. Ses résolu
tions sont prises à la majorité des membres présents et soumises à 
l’approbation du Gouvernement.

Art . i 5 . —  En cas de dissolution, l’actif de la Société est attri
bué par délibération de l ’assemblée générale prise à la majorité ab
solue des membres présents, à un ou plusieurs établissements 
analogues.et reconnus d’utilité publique.

Cette délibération est soumise à l’approbation du Gouvernement.

A r t . 16. —  Il sera procédé de même en cas du retrait de l ’auto
risation donnée par le Gouvernement. Dans le cas où l ’assemblée gé
nérale se refuserait à délibérer sur cette attribution, il sera statué par 
un décret rendu en forme des règlements d’administration publique.

A r t . 17. — Un règlement intérieur, adopté par l ’assemblée géné
rale et approuvé par le préfet, arrête les conditions de détail propres 
à assurer l ’exécution des présents statuts. Il peut toujours être modifié 
dans la même forme.



II

Reglement de la Société générale des Prisons.

TITRE PREMIER

Conditions d'admission. —  Cotisations.

A rticle p r e m ie r . —  Toute présentation d’un membre est 
adressée par écrit au Secrétaire général.

A r t . 2. —  Les membres nouveaux sont informés de leur admis
sion par une lettre du Secrétaire général.

A r t . 3 . —  Les membres payent une cotisation annuelle de 
20 francs.

Art . 4- —  Les membres correspondants étrangers ne sont pas 
soumis au payement de la cotisation.

La liste des membres correspondants est arrêtée chaque année 
par le Conseil de direction.

A r t . 5 . —  Tout membre qui n’a pas acquitté sa cotisation de 
l ’année peut, après deux avertissements, l ’un du Trésorier, et l ’autre 
du Secrétaire général, être déclaré démissionnaire par décision du 
Conseil.

A r t . 6 . —  La liste générale des membres est dressée par les soins 
du Trésorier et imprimée au commencement de chaque année, après 
avojr été soumise au Conseil.

TITRE II

Conseil de direction.

A r t . y. —  Le Conseil se réunit au moins une fois par mois, 
du mois de novembre au mois de juillet, sur la convocation du 
Président.

A r t . 8. —  Le Conseil de direction nomme, dans son sein, deux 
commissions présidées par le Président ou par un Vice-Président 
désigné par lui : la Commission des Études, chargée de préparer
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l’ordre du jour des séances et de publier le Bulletin de la Société ; 
la Commission des Œuvres, chargée d’examiner les propositions 
relatives à l’action extérieure de la Société.

Ces Commissions agissent sous l ’autorité du Conseil et dans la 
mesure des pouvoirs qui leur sont délégués par lui.

Le Secrétaire général en fait partie.

TITRE III

Travaux de la Société.

Art. 9. —  Les procès-verbaux des Séances du Conseil sont ré
digés par un des Secrétaires et signés par le Président.

Art . 10. — ■ Les séances générales ont lieu, au moins une fois par 
mois, du mois de décembre au mois de juin.

Les jours des séances sont fixés par le Conseil de direction.
A r t  . 1 1 .  —  Aucune discussion ne peut avoir lieu que sur les ques

tions portées à l ’ordre du jour.
Les propositions concernant les travaux ou l ’administration de la 

Société sont renvoyées sans débat à l ’examen du Conseil:
Aucun vote n’a lieu que sur les questions soumises à la Société 

par le Conseil de direction : l ’élection des membres du Conseil, l ’ap
probation des comptes du Trésorier,

A r t . 12 . — Les sujets d’étude sont mis à l’ordre du jour par le 
Conseil, sur la proposition soit d’un des membres de la Société, 
soit d’une des sections dont il est parlé en l ’article suivant. Ils 
donnent lieu à un rapport écrit de la part de leur auteur et sont 
suivis d’une discussion orale, soit à la même séance, soit dans une 
séance suivante.

A r t . i 3 . —  Les membres qui veulent prendre une part active 
aux travaux de la Société sont inscrits, sur leur demande, dans une 
section correspondant à l ’une des branches des études de la Société.

Le nombre de ces sections est déterminé chaque année par le Con
seil de direction.

A r t . i/f. —  Elles-se réunissent sur la convocation et sous la 
présidence de membres désignés chaque année par le Conseil de 
direction.
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Elles nomment leur Bureau et fixent l’ordre de leurs travaux.
Le Secrétaire général est informé de l’heure et du lieu de toutes 

les réunions, et peut y assister ou s’y  faire représenter par un des 
Secrétaires de la Société.

A rt . i 5 . — Les propositions des sections relatives à l ’ordre du 
jour des séances générales, à la composition du Bulletin et aux œu
vres de la Société, sont transmises par l ’intermédiaire du Secrétaire 
général aux Commissions dont il est question en l’article 8.

Les livres et documents de toute nature communiqués à la Société 
sont transmis par le Secrétaire général au Président de la section 
compétente, qui les distribue aux membres pour qu’il soit fait à la 
section un rapport sommaire sur le contenu de ces documents.

A r t . 16. —  Toutes les communications doivent être adressées 
au Secrétaire général, au siège de la Société.

Toute la correspondance doit être signée ou visée par le Secrétaire 
général, ou l’un des Secrétaires désigné par lui.

TITRE IV

Dispositions diverses.

A r t . 17. —  Le Conseil désigne chaque année un de ses mem
bres pour administrer la Bibliothèque et les Archives de la Société.

A r t . 18. —  Une Commission des comptes, composée de trois 
membres nommés chaque-mmée par le Conseil, donne son avis sur- 
toutes les dépenses proposées et sur les traités à passer, notamment 
avec l ’imprimeur et l ’éditeur.

Elle reçoit les comptes du Trésorier et fait son rapportau Conseil. 
Elle vérifie l ’état matériel de la Bibliothèque et des Archives.

A rt. ig . —  Le compte des recettes et dépenses est arirêtéau 
3o novembre de chaque année.
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n i

Conseil de direction pour Vannée 1890.

Président :

M. le conseiller P e t it .

Présidents honoraires :

MM. B érenger, sénateur, ancien vice-président du Conseil supérieur 
des Prisons.

M ercier , premier président honoraire de la Cour de cassation. 
B étolaud , ancien bâtonnier de l ’Ordre des avocats près la Cour 

de Paris.
R ibo t , député.'

Vice-Présidents :

MM. A ubépin , Président du Tribunal de la Seine.
D uverger, professeur honoraire à la Faculté de droit.
C resson, ancien bâtonnier de l’Ordre des avocats à la Cour de 

Paris.
R oussel (le Dr Théophile), sénateur.

Membres du Conseil :

MM. Â rboux (le pasteur), aumônier des prisons de Paris.
B oullaire, ancien m agistrat.

B ournat, avocat à la Cour d’appel de Paris, ancien membre 
du Conseil supérieur des Prisons.

C amoin de V ence.

de Corny, avocat à la Cour de Paris.
D esjardins.

D ubois (G.), avocat à la Cour de Paris.
F ortier ( l ’abbé).
J oret-D esclosières, avocat à la Cour de Paris.
L acointa, ancien avocat général à la Cour de cassation, avocat 

à la Cour de Paris.



Agent de la Société.

M. C anonge, avenue de la Station, 22, à Neuilly-Plaisance (Seine- 
et-Oise).
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MM. L efébuhe, ancien sous-secrétaire d ’É tat.

M otet (le D1').
P a ssez, avocat à la Cour de cassation.

R obin (le pasteur).

V a n ier , vice-président au tribunal de la Seine. 
V ial, ancien magistrat.
V arin , avocat à la Cour de Paris.
V oisin (Félix), conseiller à la Cour de cassation. 
Y veunès, chef de division au Ministère de la justice. 
Z adoc K aiin , grand rabbin de Paris.

Secrétaire général.

M. F ernand D esportes, avocat à la Cour de Paris, ancien membre 
du Conseil supérieur des Prisons.

Secrétaires :

MM. B aillère, avocat à la Cour de Paris. 
B ogelot, avocat à la Cour de Paris. 
G ripon, avocat à la Cour de Paris. 
Le C ourbe, avocat à la Cour de Paris.

Trésorier:

M. B rueyre, ancien chef de division à la préfecture de la Seine.



Sections

PREMIÈRE SECTION

Questions pénitentiaires en France.

Président: M. D üverger.

Vice-président: M. L acointa.

Secrétaire: M . G ripon.

deuxième section

Patronage et mesures préventives.

Président: M. le  Dr Th. R oussel, sénateur.

Vice-Président: M . le pasteur R obin .

Secrétaire: M . B o gelot.

troisième section

Questions pénitentiaires à l'étranger.

Président: M. Georges D ubois, avocat à la Cour de Paris. 
Vice-Président: M. R iv iè r e , ancien magistrat.
Secrétaire: M. B a il liè r e .
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V

Commissions.

Commission des études.

M. L acointa , président.

M M . D uverger.
V a r ie r .

Commission des œuvres.

M. L efébuhe, président.

MM. P assez.

Le pasteur A rboux.

Commission des comptes.

M. D ubois, président.

MM. Babua.
J oret-D esclosièbes .

P a gès.

VI

Bibliothèque.

Bibliothécaire: M. Le C ourbe, avocat à la Cour de Paris.

Commission de l’œuvre des bibliothèques des colonies privées.

M . le D1' M arjolin, président.

MM. L acointa .

JoRET D e SCLOSIÈRES.



LISTE DES MEMBRES
DE LA

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PRISONS

AU i"  JANVIER 1890.

PARIS

B ibliothèque de la  C hambre des d épu tés, au Palais-Bourbon.
C om ité  d e  l é g isla tio n  étr a n g è r e  au Ministère de la justice, place 

Vendôme.
L a F aculté de droit de P a r is , à la  Bibliothèque, rue du Panthéon,
M inistère de l a  Marine, rue Royale, 2 : La Direction des colonies, 

pour i° le chef de l’administration pénitentiaire pour la Guyane, 
20 le chef de l ’administration pénitentiaire pour la Nouvelle- 
Calédonie, 3° le chef du 2' Bureau des Colonies.

B ibliothèque adm inistrative de la  P réfecture de la  Sein e , au 
Palais des Tuileries, -Pavillon de Flore.

B ibliothèque adm inistrative de la  P réfecture de P olic e , quai des 
Orfèvres, 36.

MM,

d ’A bbadie (Madame), 32, rue Vanneau.
A m y , notaire, rue Franklin, 12, Paris-Passy.
A ndré (Alfred), ancien député de la Seine, rue de la Boëlie, Ag-
A rboux  (le pasteur), aumônier des Prisons, rue de Vaugirard, 73.
A ubépin , président du Tribunal civil de la Seine, rue de Las-Cases, i o -



MM.
Aucoc, ancien président de section au Conseil d’État, membre de 

l ’Institut, rue Sainte-Anne, 5 r.
A udiffret- P asquier (le duc d ’), sénateur, rue Fresnel, 23.

B abin et , conseiller à la Cour de cassation, ancien membre du Conseil 
supérieur des Prisons, rue Laferrière, 4-

B a illière , avocat à la Cour d’appel, boulevard Haussmann, 128.
B alsan, ancien député, rue de la Baume, 8.
B amberger (Henri), rond-point des Champs-Elysées, i 4-
B arboux, ancien bâtonnier de l ’Ordre des avocats à la Cour d’ 

quai de la Mégisserie, 10.
B arra , inspecteur du service des transfèrem ents, au M inistère de 

l ’ in térieur, rue de Y a re n n e , 16.

B arthélémy (le marquis d e), ancien préfet, rue Cambacérès, i 5.
B arthélemy- S aint- H ila ir e , sénateur, ancien ministre des Affaires 

étrangères, boulevard Flandrin, 4-
B eadiiy- S aurel (Mm0), inspectrice générale des Prisons de la Seine, 

avenue de Yilliers, 162.
B eauvais (le D1' de), médecin en.chef de Mazas, rue de Trévise, 39.
B e l e ys , rue Taitbout, 81.
B éranger (Mmc), fabricant de papiers, rue de Rivoli, i 5G.
B érenger, sénateur, ancien vice-président du Conseil supérieur des 

Prisons, président de la Société générale de patronage des libérés 
rue d’Anjou-Saint-IIonoré, 9.

B ertrand (Edmond), avocat général près la Cour de cassation, boule
vard Malesherbes, 29.

B étolaud , ancien bâtonnier de l’Ordre des avocats à la Cour d’appel, 
avenue Marceau, aï.

B inociie, avocat à la Cour d’appel, rue d’IIauteville, 23.
B lanc, substitut du procureur de la République, rue Taitbout, 80.
B obierre de V allière, ancien magistrat, rue du Cberclie-Midi, 17.
B ogelot, avocat à la Cour d’appel, rue Perrault, 4-
B oislisle (de), juge au tribunal de la Seine, rue de Mézières, 8.

B ondy (comte de), sénateur, rue de Montalivet, 7.

B onnet ancien substitut près le Tribunal de la Seine, rue des Saints- 
Pères, 78.

B onneville de M arsangy, conseiller honoraire à la Cour d’
ancien membre du Conseil supérieur des Prisons, rue de Miro- 
mesnil, ai.



B oullaire (Jules), ancien magistrat, rue Portalis, i 4 .
B ourdtllon, avocat à la Cour d’appel, rue Taitbout, 89.
B ourrât, avocat à la Cour d’appel, ancien membre du Conseil supé

rieur des Prisons, secrétaire général de la Société des jeunes 
détenus du département de la Seine, rue Jacob, 20.

B oursaus, inspecteur général des services administratifs du Ministère 
de l ’intérieur, avenue Malakoff, 123.

B roglie (duc d e), membre de l ’Académie française, ancien président 
du Conseil des ministres, rue de Solférino, 10.

B rueyre, ancien chef de la division des Enfants assistés de l ’Assistance 
publique, rue Murillo, 9.

B runet, chef de bureau à la direction de l ’Administration pénitentiaire, 
rue Cambacérès (Ministère de l ’intérieur).

B ucquet (Paul), ancien inspecteur général des Etablissements de bien
faisance, rue de Chaillot, 34-

B usciie, ancien magistrat, rue Taitbout, 80.
B ussière (Léon de), ancien conseiller d’Etat, rue Cambacérès, 8.

C ahen (Mm0), présidente delà Maison israélite de refuge pour l’enlance, 
rue de Hanovre, 6.

C a lar y , avocat général à la Cour d’appel, quai d’Orsay, 11.
C almann- L é v y , libraire-éditeur, rue Auber, 3.

C amoin de V en ce , ancien magistrat, rue de Rome, 53.
C arbonnier, avocat, rue Roquépine, 12.
C artier (Ernest), avocat à la Cour d’appel, rue du Cirque, 8.

C haton (A.), avocat à la Cour de Paris, boulevard Richard-Lenoir, 6.

C henal, avocat à la Cour d’appel, rue Saint-Honoré, 229.

C hevrier, avocat général à la Cour de cassation, rue de Téhéran, i 3.
C heysson, ingénieur en chef des Ponts et chaussées, boulevard Saint- 

Germain, 115.
C hoppin , ancien directeur de l ’Administration pénitentiaire, rue de 

Londres, 29.
C ib ie l , député, ru e  de l ’É lysée, 8.

C lairin , avocat à la Cour d’appel, rue de Rome, n 3.

C ollot, avocat à la Cour d’appel, rue Turbigo, 2,

C olmet d ’A a g e , doyen honoraire de la Faculté de droit de Paris, bou
levard Saint-Germain, 126.

C ornuau, ancien conseiller d’Etat, ancien préfet, rue de la Rochefou
cauld, 28.

C orny (de), avocat à la Cour d’appel, rue de la Boétie, ig.
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MM.

C oste (Régis), avocat à la Cour d’appel, avenue de l ’Opéra, io.
C rém ieux, avocat à la Cour d’appel, rue de l’Arcade, 34-
C resson, ancien avocat à la Cour d’appel, rue Cambon, 4 i-
C uvier , ancien conseiller d’État, sous-gouverneur de la  Banque de 

France, rue Clément Marot, 4-

D aguin (Fernand), avocat à la Cour d’appel, rue de l ’Université, 29.

D a r est e , conseiller à la Gourde cassation, membre de l ’Institut, quai 
Malaquais, 9. '

D aru (le comte), sénateur, rue de Lille, 75.
D elacour, ancien chef de bureau à la direction de F Administration 

pénitentiaire, rue Jacob, 46.
D elaco urtie, ancien président de la Chambre des avoués, avenue Mala- 

koff, 2.
D elagrave, libraire, rue SoufElot, i 5.
D elaire (Alexis), ancien élève de l ’École polytechnique, boulevard St- 

Germain, 238.
D e l ise , conseiller à la Cour de Cassation, rue Mosnier, 2.
D esjardins (Albert), membre de l ’Institut, ancien sous-secrétaire d’É

tat, ancien député, professeur à la Faculté de droit de Paris, rue 
de Condé, 3o.

D esjardins (Arthur), avocat général à la Cour de cassation, membre de 
l ’Institut, rue de Solférino, 2.

D esormeaux (Dr), chirurgien des Hôpitaux, rue de Verneuil, 11.
D esportes (Fernand), avocat à la Cour d’appel, ancien membre du Con

seil supérieur des prisons, rue Jouffroy, 60.
D estresse de L anzac de L aborie, conseiller à la Cour d’appel, rue 

Cassette, i 5.
D evin  (Léon), avocat à la Cour d’appel, rue de la Bienfaisance, 17.
D reyfus (Ferdinand), avocat à la Cour d’appel, membre et secrétaire du 

Conseil supérieur des prisons, boulevard de Courcelles, 5o.
D ubois (Georges), avocat à la Cour d’appel, ancien substitut du procu

reur général, rue de Rome, 60.
D ubo st, avoué près le Tribunal de la Seine, rue d’Alger, 12.
Du B u it , avocat à la Cour d’appel, rue de Clichy, 47-
D upuy (Mm°), inspectrice générale des services administratifs du Minis

tère de l ’intérieur, rue Poisson, 10, aux Ternes.
D urier, bâtonnier de l ’Ordre des avocats, rue Cambacérès, 5.
D u v er g e r , professeur à la Faculté de droit de Paris, rue Souf- 

üot, 2 bis.



F alateuf (Oscar), ancien bâtonnier de l ’Ordre des avocats à la Cour 
d’appel, boulevard des Capucines, 6.

F anet, avoué à la Cour d’appel, ru e  Saint-Honoré, 2 .
F aure , avocat à la Cour d’appel, avenue de Victoria, i 4-
F ay- L acroix, avocat à la Cour d’appel, rue des Halles, i 5.

F e r a y , sénateur, rue de l ’Arcade, 8.
F erry (Charles), ancien député, rue Bayard, 1.
F itremann, juge suppléant près le Tribunal de la Seine, rue Saint- 

Honoré, 191.
F landin, vice-président du tribunal de i r0 instance, rue du Bac, 97.
F ortier (l’abbé), aumônier de la Santé et de la maison de correction 

militaire, avenue d’Orléans, 12.
F ouret, libraire-éditeur, boulevard Saint-Germain, 79.
F ranck- C hauveau , sénateur, avocat à la Cour d’appel, rue de la 

Bruyère, 47.
Fusn, ingénieur en chef des Mines, rue des Beaux-Arts, 5.

G asté  (de), député, avocat à la Cour d’appel, rue Saint-Roch, 19.
G auné, juge au Tribunal de la Seine, rue de Rome, 27.

G evelo t , député, rue de Clichy, 10.

G igot (Albert), ancien préfet de police, rue Bel-Respiro, 9.
G landaz, ancien conseiller à la Cour d’appel, rue de Miromesnil, 59.

G ouin, sénateur, rue de Lisbonne, 33.

G oupil de P réfeln , rue des Mathurins, 3o.
G ouvion S aint- C yr (marquis de), ancien député, rue d’Aguesseau, 16.
G r e ffie r , conseiller à la Cour de cassation, rue de Berlin, 35.
G rem ailly, architecte, rue Saint-Honoré, 3oo.
G re ssier , avocat à la Cour d’appel, ancien ministre, boulevard Ilauss- 

mann, 73.
G r évy , ancien président de la République, ancien bâtonnier, avenue 

d’Iéna, 2.
G iuolet, maître des requêtes honoraire, administrateur de la Compa

gnie du chemin de fer du Nord, rue Mosnier, 2.
G uex, avenue cle Messine, 2.

G ripon, avocat à la Cour d’appel, rue Cambacérès, 6.

H aussonville (le comte d ’), ancien député, ancien membre du Conseil 
supérieur des Prisons, membre de l ’Académie française, rue Saint- 
Dominique, 4i-

H ébert (Émile), membre du Conseil général de l ’Eure, place de la 
Concorde, 6.

MM.



MM.
H eivbelot (d ’), ancien avocat général à la Cour de Paris, ruedeïournon, 4. 
H er bette , conseiller d’État, directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

rue Fortuny, 17.
H erzog (E.), attaché au Ministère des affaires étrangères, Tickton, 64. 
H e u r ïe a u , ancien chef du premier bureau de la direction des affaires 

criminelles au Ministère de la justice, rue de Seine, 34- 
H u a , conseiller à la Cour d’appel, rue des Saints-Pères, 81.

Jard P anviller (le baron), président honoraire à la Cour des comptes, 
rue de l ’Université, io4- 

Joffrin  (M,n0), rue de Lisbonne, 3i.
Joly (Henri), doyen honoraire de Faculté, rue de Rennes, 106 bis. 
J oret- D esclosières, avocat à la Cour d’appel, rue Garancière, 6. 
J osse, négociant armateur, avenue Hoche, 8.
J osseau (Paul), avocat à la Cour d’appel, rue de Suresnes, 7.

K lattenoff (Auguste), rue de Braque, 8.

L acaze, sénateur, ancien membre du Conseil supérieur des Prisons, 
rue de Grenelle, 107.

L acointa, ancien avocat général à la Cour de cassation, avocat à la 
Cour d’appel, ancien membre du Conseil supérieur des Prisons, 
rue de Miromesnil, 8.

L al ain-C  homel (de), juge suppléant au Tribunal de la Seine, rue de 
l ’Université, 5.

L allemand (Léon), avocat à la Cour d’appel, rue des Beaux-Arts, 5.

L alou , ancien président du Conseil des inspecteurs généraux des Pri
sons, ancien membre du Conseil supérieur des Prisons, rue de 
Miromesnil, ç)5.

L amé F leu ry, conseiller d’Etat, rue de Verneuil, 62.

L aporte, juge suppléant au Tribunal de la Seine, rue Saint-Simon, 2.
L arombière, membre de l ’Institut, président de chambre à la Cour de 

cassation, rue d’Assas, 16.
L e C ourbe, avocat à la Cour d’appel, placedu Marché-Saint-IIonoré, 26.

L efébure, ancien député, ancien sous-secrétaire d’État, ancien membre 
du Conseil supérieur des Prisons, avenue Marceau, 36.

L efo rt , avocat à la Cour de cassation, rue Blanche, 54-
L ejoindre, avocat à la Cour d’appel, rue Molière, 5.
L e P ileur (le Dr), médecin delà prison de Saint-Lazare, rue de P Arcade, 1 5.
L eredu , avocat à la Cour d’appel, rue d’Hauteville, 66.
L estapie (de), sénateur, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 2p.



Réve illé , rue du Cherche-Midi, 55.
L évèque de V ilmorin (H.), négociant, quai de la Mégisserie, 4-

L iège d ’Ir a y , ancien avocat général près la Cour d’appel de Toulouse, 
rue du Vieux-Colombier, 20.

L imperani, conseiller à la Cour d’appel, place de la Croix-Rouge, 2.
L o e w , président de chambre à la Cour de cassation, boulevard Saint- 

Germain, 262.
L yon- C aen, professeur à la Faculté de droit, rue Souflot, i 3.

M alassis de la C ussonnière, ancien magistrat, avenue du Troca- 
déro, 40.

M a lle t , banquier, rue d’Anjou-Saint-Honoré, 37.
Manchon, rue du Rocher, 56.
Marbeau , ancien conseiller d’État, rue de Londres, 27.
M arcère (de), sénateur, ancien ministre, rue Montaigne, 23.

M arion, négociant à Paris, cité Bergère, i 4-
Marjolin (le D1'), chirurgien honoraire des Hôpitaux, rue Chap- 

tal, 16.
M arsac (Henri de), rue des Saints-Pères, i 3.
Ma rtel, ancien président du Sénat, boulevard Haüssmann, 180.
Martin (Albert), avocat à la Cour d’appel, rue d’Anjou-Saint-IIo- 

noré, 23.
M artin (Abel-Tommy), avocat à la Cour d’appel, rue Frédéric-Bas- 

tiat, 3 .
M artin du G ard (Paul), avoué près le  Tribunal de la Seine, rue Sainte- 

Anne, 69.
Martin- F eu illée , député, ancien Ministre de la justice, boulevard 

Malesherbes, i 54-
M artini, ancien bâtonnier de l ’Ordre des avocats, boulevard Hauss- 

mann, 171.
M a yn iel, maître des requêtes au Conseil d’État, rue des Écuries d’Ar

tois, 29.
Mazeau , sénateur, ancien président du Conseil de l’Ordre des avocats 

à la Cour de cassation, cité Vanneau, 10.
Mérode (de), ancien sénateur, rue Saint-Guillaume, 14.
M ichel (Léon), professeur agrégé à la Faculté de droit de Douai, rue 

Bonaparte, 3i,
M ollat, rue de Maubeuge, 90.
M onod (Mn° S.), rue de Reuilly, 95.

M ontalivet (Georges de), rue Roquépine, i 4-
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M orel d ’A rleux, notaire, rue de Rivoli, 28.
M otet (le D1'), médecin de la maison d’éducation correctionnelle, rue 

de Charonne, 161.
M ulljsr, propriétaire, avenue Kléber, 11.

Nattan (James), avocat à la Cour d’appel, rue de Grétry, 3.
N ormand, vice-président de la Société centrale des architectes, inspec

teur général des bâtiments pénitentiaires, rue des Martyrs, 5 i. 
N ormandie (de), sénateur, ancien gouverneur de la Banque de France, 

boulevard llaussmann, 89.
N ottin , ancien avoué près le Tribunal de la Seine, quai des Célestins, 4-

O nfroy de B ré ville , conseiller à la Cour d’appel, boulevard Saint- 
Germain, ig 5.

P a gès, ancien substitut du procureur général près la Cour d’appel, 
rue de Bellechasse, 31.

P a g ès, chef de bureau au Ministère des finances, rue Jacob, 23.

P aisant (Alfred), juge au Tribunal civ il de la Seine, rue de Saint- 
Pétersbourg, i 3.

P armentier (Charles), ancien magistrat, rue du Faubourg-Saint- 
Honoré, 16/j.

P assez (Ernest), avocat à la Cour de cassation, rue Saint-Guillaume, ig.
P a telle , chef de bureau au Ministère de l ’intérieur (services des arrê

tés), rue Cambacérès.
P e t it , conseiller à la Cour de cassation, ancien membre du Conseil 

supérieur des prisons, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 241.
P etiton , avocat général à la Cour de cassation, rue du Bac, 92.
P icot, membre de l ’Institut, ancien directeur des affaires criminelles et 

des grâces, rue Pigalle, 54-
P orterie (G.), rue Boissy-d’Anglas, 6.
P o tier , substitut du procureur général près la Cour de Paris, rue de 

la Bienfaisance, 33.
P ougnet, ancien avocat à la Cour de Cassation, rue Saint-Benoît, 5.
P roust, avocat à la Cour d’appel, ancien substitut du procureur de la 

République, rue de Clichy, 58.
P uerari, banquier, boulevard Haussmann, 6g.
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R émdsat (Paul de-), sénateur, me du Faubourg-Saint-Honoré, r i 8.
R enault (Léon), sénateur, ancien préfet de policé, membre du Conseil 

supérieur des prisons, rue Murillo, 8.
R eynaud, docteur en droit, chef de bureau au Ministère de l ’intérieur, 

secrétaire du Conseil supérieur des prisons , rue de Miromes- 
nil, 66.

R ibot (Alexandre) député, avocat à la Cour d’appel, ancien secrétaire 
général au Ministère de la justice, rue Jouffroy, 65.

R ichard (S. E. M5'), cardinal, archevêque de Paris, à l ’archevêché, rue 
de Grenelle.

R ichard (Max), ancien député, avenue Montaigne, 53.
R idel (G.), ancien greffier en chef à la Cour de cassation, boulevard 

Haussmann, 58.
R ivière (Albert), ancien magistrat, rue d’Amsterdam, 52.

R obert (Charles), ancien conseiller d’État, rue de la Banque, i 5.
R obert (le général), sénateur, rue de Sèvres, 85.
R obin (le pasteur), rue Clavel, il\-
R o llet, avocat à la Cour d’appel, rue de Lille, i.
R oüsse, membre de l ’Académie française, ancien bâtonnier de l ’ordre 

des avocats à la Cour d’appel, boulevard Haussmann, 17.
R oussel (le Dc Théophile), sénateur, membre de l’Académie de méde

cine, rue Neuve-des-Mathurins, 64-
R ouville (de), maître des requêtes au Conseil d’État, rue de Mon

ceau, 64.
R oyer (de), avocat à la Cour d’appel, boulevard Haussmann, 82.

S a ba t ie r , avocat à la Cour de cassation, rue Saint-Simon, 2.
S aint-M arc- G irard in , rue Bonaparte, 5.

S aint- P aul (Georges de), auditeur de i r0 classe au Conseil d’État, place 
des États-Unis, 18.

S aint- P ierre (le com te de), sénateur, boulevard Haussmann, 116.

S a utter , ingénieur civil, avenue d’Alma, 12.

S eynes (le Dr Jules de), rue de Chalaneilles, i 5.
S imon (Jules), sénateur, membre de l ’Académie française, ancien prési

dent du Conseil dès ministres, place de la Madeleine, 10.

T anon, conseiller à la Cour de Cassation, ancien membre du Conseil 
supérieur des prisons, rue Denfert-Rochereau, 23.

T homas (Fernand), boulevard Malesherbes, 62.
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T hureau , juge au Tribunal de la Seine, rue Garancière, n .
T ollu , notaire, rue Saint-Lazare, 70.
T ournouer (Henry), élève de l’École des chartes, rue des Saints- 

Pères, 11.

V anier, vice-president du Tribunal, avenue de l ’Opéra, 3.

V a r in , avocat à la Cour d’appel, boulevard ILaussmann, i 4o.
V a u t h ie r  (Max), rue de Lisbonne, 23.
V ernes (le pasteur), président du Consistoire de l ’Église réformée, 

ancien membre du Conseil supérieur des Prisons, rue des Bati- 
gnolles, 7.

V i a l , ancien magistrat, rue de Lille, 11.
V in ce n s , chef de bureau à la Direction de l ’Administration péniten

tiaire, Ministère de l ’intérieur, rue Cambacérès.
V oisin (Félix), conseiller à .la Cour de cassation, membre du Conseil 

supérieur des Prisons, ancien député, rue de Milan, 11 bis.
V oisin (le D1' Auguste), rue Séguier, 16.

W addington  (Charles), professeur à la Faculté des lettres, rue de La 
Tour-d’Àuvergne, 5o.

W eyland , architecte, rue Lavoisier, 22.
W itt  (Cornélis d e) , ancien député, ancien sous-secrétaire d’État, bou

levard Ilaussmann, 83.
W orms (Fernand), avocat à la Cour d’appel, boulevard Malesherbes, 62.

Y vernès, chef de division au Ministère de la justice, rue Cambon.

Z adoc (Khan), grand rabbin de Paris, rue Saint-Georges, 17.

D É P A R T E M E N T S

A.isne.

L eroy, ancien conseiller à la Cour de Douai, à Saint-Quentin. 

B  ouch.es-d.u-Rh. ône.

L 'Œ uvre de la priso n  d ’A ix (M. T u zet ordonnateur), à A ix.

:



M onvallon (de).

R emondet- A ubin, libraire, cours Mirabeau, 53, à Àix.
B run, directeur de la 3a0 circonscription pénitentiaire, à Marseille.
Pno al, conseiller à la Cour d’Aix.

C alvad o s.

D uchesne F ournet (Paul), ancien député, membre du Conseil général 
du Calvados, manufacturier à Lisieux.

Côte-d’Or.

L a B ibliothèque de  la faculté de droit de Dijon.
D onat (l’abbé), directeur de Cîteaux, supérieur général de l ’Œuvre de 

Saint-Joseph, à Cîteaux, près Nuits.

Côtes-du-Nord.

R ouvin (Amédée), procureur de la République, à Dinan.

Doubs.

C iiipon (Maurice), substitut au Tribunal civil de Besançon, rue du 
Chateur, 25.

Eure-et-Loir.

L eloir , procureur de la République à Nogent-le-Rotrou.

E in istère.

IIardouin, conseiller honoraire, avocat près le Tribunal, rue de l ’Hos
pice, 23, à Quimper.

G a rd .

S ociété de P atronage des libérés et des mineurs abandonnés ou cou
pables du Gard et de la Lozère, rue Crébillon, i, à Nîmes.

S ilhol (Alfred), avenue Truchère, 16, à Nîmes.

M.—
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G-aronne (Haute-).

À uzies, conseiller à la Cour d’appel, vice-président de la Commission 
administrative des Prisons, rue Pharaon, i 5, à Toulouse. 

M oülinier, docteur en droit, à Toulouse.
V idal (Georges), agrégé à la Faculté de droit, rue Saint-Georges, 2, à 

Toulouse.

Gironde.

L abroquère (Armand), avocat général à la Cour d’appel, cours d’Alsace- 
et-Lorraine, 91, à Bordeaux.

R o b el , avocat à la Cour d’appel, secrétaire, adjoint de la Société des.
prisonniers libérés, rue de Condé, 1, à Bordeaux.

T iiénand (le pasteur), directeur de la colonie agricole dç Sainte-Foy.
t .

H érault.
( ■

D elpecii, conseiller à la Cour d’appel, rue Delpech, 2, à Montpellier.

■ Indre-et-Loire.

B lanchard, ancien directeur de Mettray, au Mortier de Mettray.

Isère.

B ibliothèque universitaire, à Grenoble.
Jat (Raoul), professeur à la Faculté de droit de Grenoble, rueVillars, 9. 
J u liiiet, officier de marine en retraite, à la Côte-Saint-André.
R ocher, à la Cote-Saint-André.

L o ir-et-C h er.

L ecour, chef de division en retraite, ancien membre du Conseil supé
rieur des Prisons, rue Chambourdin, 2/1, à Blois.

Loire-Inférieure.

G uibourg , sénateur, ancien président du Tribunal civil de Nantes, rue 
de l ’Héronnière, à Nantes.

L e  C arpentier, substitut du procureur de la République, à Nantes.
3
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L o i r e t .

C ouillè (M8'), évêque d’Orléans.
G ranvallet, in gén ieu r, à Orléans.

M ain e-et-L oire.

B run, directeur de la Colonie de Saint-IIilaire, par Fontcvrault. 
Max (Richard), ancien député, à Angers.

M arne (Haute-).

I mgarde de L effem berg, ancien procureur général près la Cour de Paris 
à Monticrender.

S ommelet (Cyprien), directeur de la colonie industrielle de Bologne, à 
la Fonderie, près Bologne.

Mayenne.

V ilfe u , ancien député, rue du Bel-Air, îC , à Laval.

Meurthe-et-Moselle.

L a F aculté de droit de Nancy (M. Lederlin, doyen). 
S ociété de patronage des libérés, à Nancy.

Nord.

B ibliothèque des Facultés catholiques, boulevard Vauban, 5G, à Lille. 
L e B ibliothécaire de la Bibliothèque universitaire, à Lille.
C ommission d e  surveillance de la maison d’arrêt de Douai.
D aniel de F olleville, avocat à la Cour d’appel, doyen de la Faculté 

de droit de Douai, boulevard de la Liberté, 32, à Lille. 
W aternau , vice-président honoraire de la Commission de surveillance 

des prisons, à Douai.

P yren ees (Basses-).

N oguès (Cyrille), architecte, rue du Lycée, 18, à Pau.



P yrén ées-O rien tales.

L a C om m ission  de  su r v e illa n c e  des prisons civiles de Perpignan, rue 
de l ’Ancienne Comédie, i, à Perpignan.

Rhône.

C iiabrière-A rlès, trésorier général du Rhône, président du Bureau de 
bienfaisance, administrateur des Hôpitaux, rue de la République, 
53, à Lyon.

C h enest, avocat général près la Cour d’appel de Lyon, rue Victor 
Hugo, iC,

D esg eo rg es  (Alphonse),membre de la Chambre de commerce de Lyon, 
trésorier de l’œuvre de Saint-Léonard, rue Puits-Gaillot, 19, à

Ly°n-
G a r r a u d , professeur de droit criminel à la Faculté de droit de Lyon, 

membre de la Commission de surveillance des prisons de Lyon, 
rue Childebert, 1, à Lyon.

L oyson, président honoraire à la Cour d’appel, ancien membre du 
Conseil supérieur des prisons, rue Vaubecour, à Lyon.

Martial pis P randières, président du Conseil de l ’œuvre de Saint- 
Léonard, rue Sainte-Hélène, 13, à Lyon.

Millio n  (l’abbé), directeur de l ’œuvre de Saint-Léonard, à Couzon.

Savoie.

M’Roé, premier président de la Cour d’appel de Chambéry.

Savoie (Haute-).

M ercier, premier président honoraire de la Cour de Cassation, à Saint- 
Içeoire-en-F rancigny.

P aulian , secrétaire rédacteur de la Chambre des députés, secrétaire 
adjoint du Conseil supérieur des prisons, rue Labordèrc, 8, à 
Neuilly-sur-Seine.

—  35 —
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T urquet, député, ancien sous-secrétaire d ’iî la t  au Ministère de l ’ins
truction publique et des beaux-arts, rue de la Révolte, 11 , à 
Neuilly-sur-Seine.

Seine-Inférieure.

M erry D elabost (le D‘), médecin en chef des prisons, rue Ganterie, 7G, 
à Rouen.

Seine-et-M arne.

B ancel, président delà Société de patronage de Seine-ct Marne, à Melun.
G a u l t r y , notaire, Grande-Rue, à Fontainebleau,
M o r e l , publiciste, ancien membre de la Commission de surveillance 

des prisons, place d’armes, à Fontainebleau.

Seine-et-Oise.

S ociété de  P atronage, avenue de Saint-Cloud, 4.1, Versailles.
G onse, directeur au Ministère de la justice, rue de la Pompe, 2, 

à Versailles.
G u im a r d , juge au Tribunal civil, à Rambouillet.
de S ém alé, rue de l ’Ermitage, 3, à Versailles.
T ü r c a s , président du Tribunal de Rambouillet.

Somme.

T attegrain , conseiller à la Cour d’Amiens.

V aucluse.

R ey (le pasteur), à Avignon.

Vienne.

B onnet, ancien président de Chambre à la cour d'appel de Poitiers, 
à Ayron,

Yonne.

C outurier, juge d’instruction, à Joigny.

•’Aj ■ '‘ i ÿ *
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A lgérie.

B ouiirouilloux, conseiller à la Cour d’appel d’Alger.

Inde.

G u yo n , membre du Conseil général dos établissements français dans 
l’Inde, à Chandernagor.

ÉTRANGER (0

Allem agne.

C. S ociété des P risons d es  pro vin ce s  du R hin et  d e  W estph alie, à 

Dusseldorf.
. C. B ader (l’abbé Maximilien), aumônier catholique de la maison cen

trale à Bruchsal (grand-duché de Bade).
T. B a e r , (le Dr A.), médecin en chef de la prison de Plœtzensee, 

Thurmstrasse, 8, Berlin, N. W.
C. B cenck, directeur du bureau royal do la statistique, Linden strasse 

28 part., à Berlin.
T. B ruck F a ber , procureur général d'Etat, grand-duché de Luxem

bourg, à Luxembourg.
C. E k e r t , conseiller intime et directeur de la prison provinciale de 

Fribourg, à Bade.
C. E ngel (le Dr Dolfus), directeur du bureau royal de la statistique 

en Prusse, à Berlin.
T, F oiiring (le D1'), président du Tribunal correctionnel et de la Société 

pénitentiaire du Nord-Ouest de l’Allemagne, rue du Haller, 53, à 
Hambourg.

T. II umpert, secrétaire de la bibliothèque du Ministère de la justice, du 
culte et de l’instruction publique, grand-duché de Bade, Karlsruhe.

(1) Les membres titulaires soûl, désignés par la lettre T  placée à celé de leurs noms ; 
les membres correspondants par la lettre C .
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C. I lling, (le conseiller intime supérieur), chef do l’Administration 
pénitentiaire du royaume de Prusse, Netlelbeck-Strasse, 261, à 
Berlin.

T. L istz (le D1'), professeur de droit, à Marburg, Hesse.
C. M a y r  (von), ancien sous-secrétaire d’Etat, Georgen-Strasse, 16, à 

Munich.
T. O t t  (Henri), avocat, place Saint-Pierre-le-Jeunc, à Strasbourg.
C. S ta r k e , conseiller intime supérieur et rapporteur au Ministère de 

la justice, à Berlin.

A u trich e-H o n grie.

C. C semegi (Charles), président du Sénat et de la Cour suprême du 
Royaume cle Hongrie, à Pesth.

G onda (Désiré), publiciste, rôkk szilard utcza, 10, à Budapest, Hon
grie.

C. Ivrall (le chevalier de) , conseillerau Ministère de la justice, à Vienne. 
C. M azuranitcii, au Ministère de la justice, à Agram. (Croatie).
C. P apafava  (Dr), à Zara, Dalmatie.
T. T a u f f e r , directeur de la prison centrale, pour la Bosnie et l ’Herzé- 

govine, à Zenica, Bosnie.

Belgique.

C. B eiiden, ancien secrétaire général du Ministère de la justice, à 
Bruxelles.

T . B oens, docteur en médecine, médecin delà maison cellulaire, à 

Charleroi.
C. G authier de B a sse , ancien administrateur des prisons et de la sû

reté publique, à Bruxelles.
T. G uillery, président de la Société de patronage de Bruxelles.
C. K ervin de L ettenhove (baron de), ancien ministre de l ’intérieur, 

correspondant de l ’Institut de France, membre de la Chambre des 
représentants et de l ’Académie royale de Belgique, à Bruxelles.

T. P rix  s (Adolphe), inspecteur général des prisons, rue Souveraine, 69, 
à Bruxelles.

T. S tevens, directeur de la prison cellulaire de Saint-Gilles, à Bru
xelles.
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C. T iionissen , ministre de la justice, professeur de droit à l ’Université 

de Louvain, membre de la Chambre des représentants et de l’Aca
démie royale de Belgique, correspondant de l ’Institut de France, 
à Louvain.

Brésil.

T. de P adu a  F leu ry , ancien directeur général de la justice, rue de 
Rosario, 66, à Rio-de-Janeiro.

T. José P eueira R ego F ilho (Dr), secrétaire général de l ’Académie 
impériale de médecine, Lavradio, 116, à Rio-de-Janeiro.

T . S ouza B andeira F ilho (de), directeur au Ministère de la justice, 
professeur à l’école normale de Rio-dc-Janeiro, place du Duc-de- 
Caccias, 12, à Rio-de-Janeiro.

Canada.

T. Je t t e , conseiller à la Cour supérieure, à Montréal.

Chili.

T. M inistère de l ’industrie et  des travaux publics (voir Paris).
T. P edro M ontt, député, ministre des travaux publics (voir Paris).

Le C onsejo superior de piusones de la Répu
blique du Chili.

Le D irecteur général de prisones de la Répu
blique du Chili.

Le M inistère des travaux  publics du Chili.

Chez
M. Pedone-Lauriel, 

i 3, rue Souiïlot, 
Paris.

Danem ark.

T . S ociété d es  prisons d e  C openhague (M. P. Petersen, secrétaire de 
la), 1, rue Cbristiansliarris Forr, à Copenhague.

C BituuN(Fred.), ancien directeur de l ’administration pénitentiaire, à 
Copenhague.

H indenburg, conseiller à la Cour, Lykkesholms Allé 3, à Copen
hague.
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C. S tuckenberg (Fr.), inspecteur d’hôpital, directeur de la Revue péni
tentiaire du Nord, Vestre Hospital, Copenhague.

Espagne.

C . A ssociation générale pour la réforme pénitentiaire en E spagne, 

à Barcelone.
T. A rmengol y  C ornet (Pierre), docteur en droit, membre de la Junte 

municipale, rondo de San-Pedro, i 4?., 2e, à Barcelone.
C . A renal (Mm0 Concepcion), à Gijon.
T. C amin (Alvaro), avocat, rue de Banos-Nuevos, 7, à Barcelone.
T. F laquer (José), professeur de droit, rue Carmen, 64, à Barcelone.
T. L astres (Francisco), député aux Cortès, avocat, professeur de droit, 

calle del Clavel, 8, à Madrid.
T . P la y  B rososa, avocat, rue Ronda-San-Pedro, 182, à Barcelone.
T. R omero YGiRON(Yinccnte), directeur delà Revista de los Tribimales, 

calle San-Juan, 58, à Madrid.
T. S anta C ruz (Francisco de), ancien directeur de l ’administration pé

nitentiaire, à Madrid.
C. S ilvela  (Luis), professeur de droit pénal à l ’Université de Madrid, 

à Madrid.
T . T orres C ampos (Manuel), professeur de droit international public 

et privé, à Grenade, hôtel Alameda.

É ta ts-U n is-d ’Am érique.

C. Z.-R. B rochw ay, superin tendent State Rel’ormatory Elinira.
N. Y.

C. Rev. A.-G. B ye r s , secrétaire du Bureau de l ’Assistance publique, 
à Colombus, Ohio.

C. C.-F. C offin , Esq., Lasalle Street, 201, Chicago, Illinois.
C. lion. J.-W. D w ig h t , L. L. D ., professeur de droit, Colombia law 

School. New-York city.
C. G.-S. G r iffith , Esq., président de la Société des prisons à Balti

more, Maryland.
T. II a ye s, ancien président de la république des Etats-Unis, président 

de la Société générale des prisons, à Fremont, Ohio.
T. L etchw ort (W. P:), président du Bureau de l ’Assistance publique, 

Ollice of lhe State Board, Albany, New-York.
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T. L ytle  (J. John), secretary of the Prison society, 1602, Chestnut 
str., Philadelphie.

C. M illigan (Rev. John.), aumônier du pénitencier de l’Ouest Allegha- 
nie-Pensylvanie, 135 cast, i 5th Street.

C. C.-D. R andall, secretary of the Michigan state public school, à 

Coldwater, Michigan.
C. W. M. F. R ound, secrétaire de l’Association des prisons, New-York, 

city.
C. F.-B. S anboun, Esq., secrétaire de l ’Association pour la science so

ciale, à Concord, Massachusetts.
C. lion. H oratio S eymour, président de la Société nationale des prisons, 

à U.tica, New-York.
C. Rev. Frcd. II. W ines, L. L. D. secrétaire du Bureau de l ’Assistance 

publique, à Springlield, Illinois.

Finlande.

C. G rotenfeld, directeur général des prisons, rue de Nicolas, à Ilel- 
singfors.

Grande-Bretagne et Irlande.

T.

S ociété H o w ard , Bishop’s gâte Without, 5, London, E. C.
G randville- B aker , Hardwicke court, Glouccster.
B ha.x d t , Warwick Road, 2, South Kensington, London.
B ridges (le D1' J.-H.), inspecteur des prisons du comté en Angle

terre, Home Office Witeliall, à Londres.
B rune G raves S a w le  (sir Charles) Bart., à Penricè; Saint-Auslell.
C ave (L. S.), secrétaire honoraire de la Société de patronage mé

tropolitaine, i 3, Lodwndes squire, London, S. W.
Du C ane (sir Edmond), K. C. B . ,  président des directeurs des pri

sons des convicts, en Angleterre, et l’un des commissaires des prisons 
de comté, Queen’s gâte garden’s, 4o, London.

L e V ice-A m iral, chief-constable’s Office, Cheltenham.
C hristiansen (M1Ic), Warwick Road, 2, South Kensington, London.
W. C rofton  (sir T .), Bart, président des commissaires des prisons 

en Irlande, à Dublin.
G r i f f i t h s , inspecteur des prisons du Royaume-Uni, Belgrave road 

square, London, S. W.



C. H ubbau d  (W.-E.), jun., Esq., secrétaire honoraire de la Reforma- 
tory and Refuge Union, membre de son Conseil, 4, Saint-Helen’s 
place, Rishop’s Gâte Street, London, E. C.

T. L ayton L otvdes, Esq., Marine-Parade, 27, Dover.
C. M addison, secrétaire de la Reformatory and Refuge Union, Charing 

Cross, 3a et 33, London, S. W.
C. M urray B row ne, Egerton House, Chester.
C. T a l l a c k , secrétaire de la Société Howard, 5, Bishop’s-Gate Without, 

London, E. C.
T. V erney  (le capitaine E.-II.), de la Marine royale, président de la 

Cour de justice de l ’ile d’Anglesea, à Rianva Bangor, North Wales.
T . W ooward (Robert), junior, Esq., Areley Cottage, BeYvdley.

Gtrèce.

C. L a S ociété des prisons d ’A thènes, Palais de la Chambre des députés.
T. A rgelopoulo (Athanatos), avocat à Athènes, rue Sophocle, 19.

C. O ikonomos, avocat, rue Pinacota, à Athènes.
T. S kousks (Alexandre), ancien député, à Athènes.
T . S piliopoulos (de Corinthe), à Athènes.

Hollande.

T. La C ommission des P risons, à Leeuivarden.
T. B ouvin (Ph.-A.), membre du Tribunal d’arrondissement et secré

taire de la Commission des prisons, à Rotterdam.
T. G erlings, singee, 486, B. IL Ilpningsplein, à Amsterdam.
T. T ekeym a , libraire, à Amsterdam.

Italie.

C. A limera (Bernardino), professeur de droit criminel à l ’Université 
de Naples, à Cosenza.

C. B eltra n i-S c a lia , conseiller d’État, directeur général de l’Adminis
tration pénitentiaire, via Merulana, 47> à Rome.

C. B enelli (Julio), directeur de la maison pénitentiaire à Terracine, 
Rome.
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T. O noda, directeur des prisons, à Tokio. 
T . S ano, à Tokio.

Norvège.

C. Binon R eichenxvald, chef de l ’Administration des prisons de Nor
vège, chef de section au Ministère do la justice, àCrisliania.

Portugal.

C. M idosi, avocat, professeur de droit, traversa do Arco à Jésus, n ,  à 
Lisbonne.

C. B u u s a , professeur de droit criminel à l ’Université de Turin, 98, 
Corso Viltorio Ennnanuelo, à Turin.

C. C anonico (le commandeur Tancrède), conseiller à la Cour de cassa
tion de Rome, professeur honoraire de droit pénal à l ’Université de 
Turin, via Ferruccio, 7, Esquilino, à Rome.

C. L occhini, professeur à l ’Université de Sienne, directeur de la Revue 
pénale, à Bologne.

C. P essina , ancien ministre de l ’agriculture, sénateur, professeur de 
droit criminel à l ’Université de Naples, à Naples.

T. P essina (Joseph), via Museo, 6G, à Naples.

Japon.

Mexique.

T . F outuno (Leonardo), représentant du ministère public, à Mexico.

Roum anie.

, C. P etroni (Grégoire), avocat, ancien conseiller à la cour d’appel, im
passe Eldorado, à Bucharcsl.

R ussie.

T. A dministration générale des P risons, place du Théâtre-Alexandre, 
à Saint-Pétersbourg.

j ,



T . F aculté de droit de Jaroslaw.
C. U niversité de Saint- W ladimir, à Kiew.
C. D rill (le D1'), membre de la Société juridique, à la rédaction du 

Juridithesky Viestnik, à Moscou.
T. F oinitzky, professeur à l ’Université de Saint-Pétersbourg, avocat 

général à la Cour de cassation, à Saint-Pétersbourg.
T. G alkine W raskoy (S. Exc. M.), directeur général du service des 

prisons, place du Théâtre-Alexandre, à Saint-Pétersbourg.
T. G odlew sky (Étienne de), avocat, membre du Conseil d’administra

tion des colonies agricoles de Pologne, rue Zielma, 20, à Varsovie.
T. G rot (S. Exc. M.), conseiller privé, membre du Conseil de l ’em

pire, secrétaire d’Etat, Grande-Ruc-des-Ecurics, 1, à Saint-Péters
bourg.

T. K a po u st in e  ( de) , - curateur de l ’arrondissement de Dorpat, à Riga.
T. K o k o vze ff  (Wolclemar) adjoint du chef de l’Administration centrale 

des prisons, rue Fontanka, 35, à Saint-Pétersbourg.
T . M oldenhaweu (Alexandre d e ), juge au Tribunal, rue Votodro- 

mierska, i 4, à Varsovie.
T. M ourÀw ie w  (Nicolas),, procureur général de la Cour de Saint- 

Pétersbourg, à Saint-Pétersbourg.
T. R oukavichnikoff (Constantin), asile correctionnel Roukavichnikoff, 

à Moscou.
T . S alomon (Alexandre) secrétaire du Conseil des prisons, Molaïa Ita- 

lianskaïa, 37, à Saint-Pétersbourg. •
C. ScnMOUiiLO, 3o, rue Znâmenskaïa, à Saint-Pétersbourg.
T. S choumaker (Archadius), employé à l ’Administration pénitentiaire, 

place du Théâtre-Alexandre, Administration centrale des prisons, 
à Saint-Pétersbourg.

T. T halberg, à l ’Université de Saint-Wladimir, à Kiew.

Serbie.

T. M inistère de la ju stice , à Relgradc.

Suède-et-tSTorvège.

T. G renander (B. Iv r .), docteur en droit, ancien secrétaire de la Com
mission pour le projet de loi de la Diète, rue de l ’Arsenal, 1 A, 
à Stockholm.
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C. L undi* (Clacs), publiciste, S’Dagbled, à Stockholm.
C. D ’O livecrona, membre de la Cour suprême du royaume de Suède, 

membre correspondant de l ’Institut de France, à Stockholm.

Suisse.

C. G uillaume (le D1'), directeur du pénitencier, à Neuchâtel. 
T . P icot (Adrien), 16, rue des Granges, à Genève.

VIII

A llemagne. —  Blatlerfür Gefangnisslaincle, à Bruchsal.
Bulletin de la Société pénitentiaire du Nord-Ouest, à Hambourg. 
Zeitschrift jür die gesammte Strafrechtwissenschafl, J. Gultenlàg 

(D. Collin), Wilhcmslrasse, 100, Berlin W.
Geritchlsall, à Sluttgard.

A ngleterre. —  Reformalory and Refuge Journal, 3o, Charing Cross, 
Londres.

B elgique. —• Revue critique de çlgoil criminel, à Liège, M. Limelette, 
ql\, rue Louvrex.

D anemark. —  Nordislc Tidsskrift Faingselsvœsen (Revue pénitentiaire du 
Nord), à Copenhague.

Liste des revues avec lesquelles la Société générale 
des prisons fa it l’échange de son bulletin.

F R A N C E

Archives de l’anthropologie criminelle, 8, rue Victor Hugo, à Lyon. 
Bulletin de la Société de législation comparée, rue de Rennes, l\h- 
La France judiciaire, rue Sonlllot, i 3.
Société d’émulation du Doubs, palais Granvellc, à Besançon.
Le Polybiblion, boulevard Saint-Germain, ig 5.
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E spagne —  Revista de los Iribunctles, San Bernardo, 5o, Segundo iscp, 

Madrid.
H ongrie. — Magyar Igazzàgùgy, 56, Sugàrùt, à Peslli.
It a lie . ■—  Archivio di psichiatria e scienze penali, Lombroso, à Turin. 

Rivista di discipline carcerarie, à Rome, via del Paradiso, 23. 
Rivista penale, à Bologne, via Carlo-Alberto, 33.
Rivista sp'erimentale di medicina legale, Reggio-Emilia.
Il direttore dei studi senesi, nclla universilà di Sienne.
La Pralica legale, via indipendenza, 33, à Bologne.

R ussie. —  Bulletin de l’Université impériale de Saint-Wladimir, à Iview.
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